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Loi 
portant modification de la loi de santé (LS)  
(Registre cantonal des tumeurs) 
 

 
 
Le Grand Conseil de la République et Canton de Neuchâtel, 

sur la proposition du Conseil d'Etat, du 30 mai 2012, 

décrète: 

 
 
Article premier   La loi de santé, du 6 février 1995, est modifiée comme suit: 

 
Art. 49a (nouveau) 

 
1L'Etat met en place et finance un registre cantonal des tumeurs (ci-après: 
le registre) à des fins de surveillance épidémiologique des cancers, 
d'évaluation des programmes de dépistage et de promotion de la qualité 
des soins aux patients. 

2Le Conseil d'Etat définit l'organisation et les modalités de fonctionnement 
du registre. 

3Il peut déléguer la tenue du registre à un tiers par convention, contrat de 
droit public ou privé aux conditions prévues par la législation cantonale sur 
la protection des données. 

 
Art. 2   La présente loi est soumise au référendum facultatif. 

 
Art. 3   1Le Conseil d'Etat pourvoit, s'il y a lieu, à la promulgation et à l'exécution 
de la présente loi.  

2Il fixe la date de son entrée en vigueur. 

 
Neuchâtel, le 2 octobre 2012 

Au nom du Grand Conseil: 

 Le président, Les secrétaires, 
 C. Dupraz Y. Botteron 
  J. Lebel Calame 
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